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Les annexes génériques 

Annexe 1 - Bonus et malus sur les courses de l’animation 
En référence aux articles RP 91.5 à RP 91.9 

 

1-1) Sur chaque sélectif régional  

30 points sont ajoutés aux points de chaque compétiteur après application du coefficient correcteur.  

1-2) Sur chaque sélectif N3  

20 points sont retranchés aux points de chaque compétiteur après application du coefficient correcteur.  

1-3) Sur les finales N3  

35 points sont retranchés aux points de chaque compétiteur après application du coefficient correcteur. 

 1-4) Sur les finales N2  

15 points sont retranchés aux points de chaque compétiteur après application du coefficient correcteur.  

 

Annexe 2 - Nombre de compétiteurs en N2 (Ceux mis en liste)  
En référence à l’article RP 80 

Bateaux Dames Hommes Mixte 

K1 85 180  

C1 15 78  

C2 6 27 10 

Tableau 1 : Mise en liste fin de saison 2011 et au  14/05/2012 

 

Annexe 3 - Nombre de compétiteurs en N1 (Ceux mis en liste)  
En référence à l’article RP 85 

Bateaux Dames Hommes 

K1 28 65 

C1 15 78 

C2  22 

Tableau 2 : Mise en liste en fin de saison 2011 
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Annexe 4 - Nombre de compétiteurs qui restent en N1 en début de saison 2013 
En référence à l’article RP 85 

 

A la fin de la saison, les athlètes N1 qui n'ont pas 5 courses dans leur classement ou qui ne sont pas dans les 

quotas suivant descendent de N1 pour la saison suivante.  

Les athlètes n'ayant participé à aucune course nationale de la saison au jour de la mise en liste ne peuvent 

figurer sur la liste N1 et libèrent une place.  

Bateaux Dames Hommes 

K1 24 56 

C1 6 35 

C2 18 

Tableau 3 : Nombre de compétiteurs qui restent en N1 

 

Annexe 5 - Nombre de compétiteurs qui montent/descendent de N1/N2 à  mi saison           
En référence à l’article RP 80 

 

Le 14 mai 2012 de nouvelles listes sont établies avec des athlètes qui quittent la N1 ou/et qui descendent dans 

les autres divisions en fonction de leur classement à la date définie.    

Les athlètes n'ayant participé à aucune course nationale depuis 12 mois au jour de la mise en liste ne peuvent 

pas figurer sur la liste N1 et libèrent une place. En supplément des quotas de montée/descente  

Bateaux Dames Hommes 

K1 2 (minimum 1 moins de 21 ans) 4 (minimum 2 moins de 21 ans)) 

C1 1 2 (minimum 1 moins de 21 ans) 

C2 2 (minimum 1 moins de 21 ans) 

Tableau 4 : Nombre de compétiteurs qui passent de N1 à N2 

 

Annexe 6 - Quotas championnat de France Senior/Vétérans  (établi le 6 juin 2012) 
En référence aux articles RP 48 

 

 

 

Tableau 5 : Quotas Championnat de France Senior/Vétéran 

Bateaux Dames Hommes Mixte 

K1 40 120  

C1 12 55  

C2 8 26 10 
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Annexe 7 - Quotas championnat de France cadet  (établi le 6 juin 2012) 
En référence aux articles RP 48 
 

Dans le cas où le quota ci-dessous ne serait pas rempli avec les N1/N2, le classement national est utilisé 

pour sélectionner le nombre requis en N3. 

Bateaux Dames Hommes Mixte 

K1 30 70  

C1 8 (moins de 500pts) 25  

C2 8 (moins de 500pts) 8 
Dans et en diminution 

du quota J S V 

Tableau 6 : Quota Championnat de France cadet 

 

Annexe 8 - Quotas championnat de France junior   (établi au 6 juin 2012) 
En référence aux articles RP 48 
 

Tous les N1/N2 qui remplissent les conditions de participation aux Championnats de France sont 

sélectionnés aux Championnats de France. Dans le cas où le quota ci-dessous ne serait pas rempli avec les 

N1/N2, le classement national est utilisé pour sélectionner le nombre requis en N3. 

 

Bateaux Dames Hommes Mixte 

K1 30 40  

C1 8 (moins de 500 pts) 20  

C2 8 (moins de 500pts) 8 
Dans et en diminution 

du quota JSV 

Tableau 7 : Quotas Championnat de France junior 
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Annexe 9 - Format de la finale des championnats nationaux par catégorie d’âge 
En référence aux articles RP 49 
 

Qualification sur la meilleure des deux manches puis  une demi-finale et une finale sur manche unique  
Les quotas d'accès à la demi-finale et la finale sont définis ainsi : 
 

Bateaux Les ½ Finales Les Finales 

K1H J 15 10 

K1D J 10 5 

C1H J 10 5 

C2H J 6 5 

C1D J 6 5 

C2D J 6 5 

                    
                                   
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 8 : Format de la finale des Championnats nationaux par catégorie d’âge 

 

Annexe 10 - Quotas d’accès à la finale de chaque course de Nationale 1 
En référence aux articles RP 86.1 

 

Les quotas d'accès à  la finale sont définis ainsi : 50% des bateaux engagés sur chaque épreuve accéderont 
à la finale.                                         
 

Annexe 11 - Droits d’inscription pour les compétitions nationales et interrégionales  
En référence à l’article  RG 48 

 
Sur les compétitions N2 et N3, les droits d’inscription seront de 10€ pour le week-end par embarcation 
inscrite. 
Sur les compétitions N1, les droits d’inscription seront de 35€ pour le week-end par embarcation inscrite. 
Sur les championnats de France individuels, les droits d’inscription seront de 10€ par embarcation inscrite. 
Sur les championnats de France masters, les droits d’inscription seront de 10€ par embarcation inscrite. 
Sur les championnats de France par équipe, les droits d’inscription seront de 15€ par équipe inscrite. 
Sur les championnats de France des clubs, les droits d’inscription seront de 270€ par club. 
 

  

Bateaux Les ½ Finales Les Finales 

K1H S/V 35 10 

K1D S/V 15 10 

C1H S/V 20 10 

C2H S/V 10 5 

C1D S/V 8 5 

C2D S/V 6 5 

Bateaux Les ½ Finales Les Finales 

K1H C 20 10 

K1D C 10 5 

C1H C 10 5 

C2H C 6 5 

C1D C 6 5 

C2D C 6 5 

Bateaux Les ½ Finales Les Finales 

C2Mixte  C/J/S/V 8 5 
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Annexe 12 - Calcul pour le  Championnat de France des clubs 
En référence des articles RP Sl 60 et RP Sl 66 

La liste des clubs participants sera définie le 3 septembre 2012. 

Epreuves individuelles Epreuves par équipe 

Classement après qualification et finale 

Rang Points Rang Points 

1 100 1 150 

2 95 2 140 

3 90 3 130 

4 85 4 120 

5 80 5 110 

6 78 6 100 

7 76 7 90 

8 74 8 80 

9 72 9 70 

10 70 10 60 

11 68 11 50 

12 66 12 40 

13 64 13 30 

14 62 14 20 

15 60 15 10 

16 58 

17 56 

18 54 

19 52 

20 50 

….. ….. 

….. ….. 

42 6 

43 4 

44 2 

45 0 

Tableau 9 : Mode de calcul 
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Annexe 13 - Championnat de France Masters 

Les épreuves possibles 

En référence à l’article RP 51 

La liste des épreuves inscrites au programme du Championnat de France Masters est publiée le 17 

septembre 2012 

Accès au Championnat de France Masters 

En référence à l’article RP 52 

Le classement national en date du 17 septembre 2012 fait référence pour l’accès au Championnat de 

France Master. 

Format de course 

En référence à l’article RP 53 

Quotas d’accès en ½ finale et en finale : 

 

 

 

 

 

Annexe 14 - Classement national des clubs 
En référence à l’article RP 92 

 

Le mode de calcul des points est défini à l’article RP 94 du règlement sportif. 

  

Bateaux Les ½ Finales Les Finales 

K1H 35 10 

K1D 15 10 

C1H 20 10 

C2H 10 5 

C1D  8 5 

C2D 6 5 
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Les annexes liés aux officiels 

Annexe 15 - Obtention du titre de  jeune officiel niveau J 
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

  
Le titre de jeunes officiels slalom est décerné après formation organisé et validé par les Formateurs officiels 

des Comités Régionaux. Ils fonctionneront sur les courses régionales, comme assistant à un juge officiel. Les 

jeunes officiels n’entrent pas dans les quotas de fourniture par les clubs. Ils ne rapportent pas de points au 

classement national des clubs. Ce titre sera valable jusqu’à 16 ans, à la suite il passera l’examen de « juge 

régional » directement, ses jugements en double de 14 à 16 ans seront pris en compte pour officialiser son 

titre d’officiel « juge régional ». Pour cela ils auront fait signer  par chaque Juge Arbitre de courses 

régionales une attestation, qui servira pour la validation de leur titre 

 

Annexe 16 - Obtention du titre d’officiel niveau C (régional) 
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 

Après une (des) formation organisée par le/les Formateurs officiels du Comité régional, qui se terminera 

par un examen. Avec des minima de points à réaliser. Le candidat devra  participer à cinq jugements en 

double avant validation de son titre. Il fonctionne sur les courses régionales et N3. Après validation de son 

titre officiel, il apporte des points à son club au classement national des clubs.  

Ce titre a une validité de deux ans avec 12 actions de jugement minimum pendant cette période.  Dans ces 

conditions le renouvellement sera automatique. Hors de ses conditions il sera supprimé des listes et devra 

repasser l’examen.  

 

Annexe 17 - Statut du juge de parcours, officiel niveau C en formation  
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 

Le juge doit effectuer cinq  jugements pratiques avant de voir son niveau confirmé, et présenter son 

certificat de suivi à chaque course pour validation par le juge arbitre. En attendant d'être définitivement 

rentré dans la base, ce certificat (ou photocopie) fera office de qualification auprès du juge arbitre.  

Il entre dans les quotas demandés sur les courses (hors Championnats de France)  

Il ne peut pas être comptabilisé dans les attributions de points au classement national des clubs,  

Il ne peut pas être juge transmetteur sur une course.  

Annexe 18 - Contenu de l’évaluation des juges de parcours officiel niveau C 
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 

L’examen concernant l’obtention de l’évaluation « Juge régional »porte sur les connaissances 

réglementaires du candidat : 

¶ le règlement sportif ; 

¶ les annexes ; 

¶ le jugement papier ou/et vidéo. 
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Annexe 19 - Obtention du titre de  juge de parcours, officiel niveau B  (Nationaux) 

En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 

Après une/des formation(s) organisée(s) par le/les Formateurs officiels du Comité Régional, ou en auto-

formation, les candidats seront présentés par leur région à un examen organisé par la COMMISSION 

NATIONALE D’ACTIVITÉ SLALOM au niveau Inter Régional (la veille des finales N3) sous l’autorité d’un 

juge/examinateur désigné par la COMMISSION NATIONALE D’ACTIVITÉ SLALOM. 

Après la validation de ce contrôle de connaissance le juge devra participer à cinq jugements en double 

avant validation de son titre.  

Ce titre à une validité de deux ans avec 12 actions de jugement minimum pendant cette période.  Dans ces 

conditions le renouvellement sera automatique. Hors de ces conditions, il sera supprimé des listes (juge B) 

et redeviendra juge C. 

 

Annexe 20 - Statut du juge de parcours B en formation  
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 

Le juge devant effectuer cinq  jugements pratiques avant de voir son niveau confirmé, devra présenter son 

certificat de suivi à chaque course pour validation par le juge arbitre. En attendant d'être définitivement 

rentré dans la base, ce certificat (ou photocopie) fera office de qualification auprès du juge arbitre.  

 

Annexe 21 - Contenu de l’évaluation des juges de parcours,  officiel niveau B  (Nationaux) 

En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 

L’examen concernant l’obtention de l’évaluation des juges de niveau B porte sur les connaissances 

réglementaires du candidat : 

¶ le règlement sportif ; 

¶ les annexes ; 

¶ les statuts et règlements intérieur de la FFCK ;  

¶ le jugement papier ou/et vidéo. 

 

Annexe 22 - Obtention du titre de  Juge Arbitre régional, officiel niveau B (Régionaux) 

En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 
Les juges arbitres B, auront au minimum le titre de juge niveau C et 18 ans révolus pour se présenter à une 

formation/évaluation organisée par la CNA.  
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Annexe 23 - Contenu de l’évaluation des Juges Arbitres  officiel niveau B  (Régionaux)  
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 

Les candidats Juges Arbitre  B  seront présentés par les régions à une formation et examen organisé par la 

COMMISSION NATIONALE D’ACTIVITÉ SLALOM (veille des finales N3) portant sur les connaissances 

réglementaires du candidat : 

¶ le règlement sportif ; 

¶ les annexes ; 

¶ les statuts et règlements intérieur de la FFCK ; 

¶ le jugement papier ou/et vidéo ; 

¶ la mise en place des juges. 

La validation du titre sera effective après cinq courses en situation d’adjoint avec trois  tuteurs différents 

sur une période qui ne pourra excéder deux ans. Ce titre à une validation de deux ans avec 9 actions de 

jugement minimum pendant cette période.  Dans ces conditions le renouvellement sera automatique. Hors 

de ces conditions le titre sera supprimé. 

 

Annexe 24 - Obtention du titre de Formateur Régional Slalom 
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 
Les candidats proposés par le Comité régional ou ayant déjà le titre de formateur régional slalom, devront 

avoir au minimum le titre de juge B. 

Ils devront participer à une formation, sur une journée, minimum toutes les deux années.  

Une formation sera organisée par la CNA slalom chaque année, traitant des contenus des 

formations/examens, ainsi que de la méthode de formation.   

La CNA adressera à chaque formateur les documents (papier/vidéo) permettant d’organiser ces formations. 
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Annexe 25 - Obtention du titre de  juge arbitre national officiel niveau A  
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 
Les juges de niveau B ou IJCSL1 qui souhaiteraient devenir juge arbitre de niveau A, devront faire une 

demande écrite au Président de la COMMISSION NATIONALE D’ACTIVITÉ SLALOM, avec le recensement de 

leurs expériences, comme juge et/ou comme acteur de la gestion de course nationale et/ou internationale.  

Une liste des juges arbitres de niveau A est établie par la COMMISSION NATIONALE D’ACTIVITÉ SLALOM en fonction 

des propositions et des possibilités du calendrier. Ils doivent participer à cinq courses Nationales au minimum comme 

juges arbitres adjoints avec deux tuteurs différents sur deux saisons maximum.  

Ces juges de niveau B ou IJCSL sont confirmés juge arbitre de niveau A par la COMMISSION NATIONALE D’ACTIVITÉ 

SLALOM, après avis des tuteurs, ou proposés à un  second cycle de tutorat, ils devront  alors participer à cinq 

nouvelles courses nationales avec d’autres tuteurs, avant confirmation.  

De même un juge arbitre qui aurait commis des erreurs règlementaires  au cours de ses affectations durant 

la saison sportive, erreurs constatées par la CNA (après enquête et/ou par le D.CNA), sera proposé à un 

autre cycle de tutorat, et devra alors participer à cinq nouvelles courses nationales, comme adjoint, avec 

d’autres tuteurs, avant nouvelle validation. L’affectation sur les compétitions des juges arbitres de niveau A 

est diffusée fin de saison sportive sur le site CNA. 

 

Annexe 26 - Validation d'acquis d'expérience  
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 

Les officiels peuvent voir valider leurs acquis d'expérience par la délivrance d'un titre sur proposition des 

Commissions Régionales à la CNA. La validation peut être totale ou partielle, soumise à conditions ou non. 

Les dossiers seront étudiés au cas par cas.  

 

Annexe 27 - Contrôle des qualifications des juges : 
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

 

Il sera effectué un contrôle et une mise à jour des listes de niveau des officiels slalom, après les 

Championnats de France par catégorie d’âge (qualification, nombre de jugements sur deux années, âge).  

Il sera établi une liste  des juges et de leur qualification, diffusée sur le site Internet de la FFCK : 

www.ffck.org. 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 International Judge Canoe Slalom (1

er
 niveau international) 

http://www.ffck.org/
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Annexe 28 - Tableau récapitulatif :  
En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  

Officiels Juges Officiels Juges Arbitre 

 
Niveau   J 

Jeunes 
officiels 

Niveau   C   
Juges régionaux 

Niveau  B     
Juges nationaux 

Niveau A 
(IJCSL) 

Juges Inter 

 
Niveau B 

 
Niveau A 

Ages 14 >16ans 16ans  et  + 18ans  et + 20ans > 65 ans 18 ans et + 

Formation Région Région Autoformation Autoformation CNAS 

Contrôle 
 

Régional 

Formation et 
examen par 
formateurs 
régionaux 

Examen 
IRg/CNAS 

Examen ICF 
Examen 

IRg/CNAS 
Nomination 
après bilan 

Gestion 
 

Région 

Régions 
CNAS pour le 
recensement 

CNAS
2
 ICF

3
 

 
CNAS 

CNAS 

 
Jugement 

 
Sl Rg et N3 
obligatoire 
en double 

 
Sl Rg et N3 

Tous les niveaux 
(possible sur 
demande, de 

renfort sur inter 
France) 

Niveau 
Inter/France 

Niveau 
Inter/ 

Etranger 

 
Niveau Régional 

 
Niveau 

National 

Fourniture de 
juges par le club 

 
Hors quotas 

club 

 
Fourniture club 

 
Fourniture club 

Proposition 
CNAS 

Nomination 
Régionale 

Nomination 
CNAS 

 
Validation 

examen 
ou propos. 

 

 
Validation après 

5 actions de 
jugements en 

double 

 
Validation après 

5 actions de 
jugements 

sur demande à 
CNAS 

4 années 
d’expérience 

juge A.B.C 
Proposition 

CNAS à CNJA
4
 

 
5 courses 

comme adjoint 
de deux tuteurs 

différents. 

Demande du 
postulant à 

la CNAS avec 
bilan 

d’expérience 

 
En formation ou 

adjoint 

 
Avant 

passage 
juge C 

 
Sur deux ans 

maximum 

 
Sur deux ans 

maximum 

Proposition à 
CNJA pour 

juger à 
l’étranger 
après dix 

journées de 
jugement sur 

inter en 
France          

(1. 2 .ou 3 ) 

 
Sur deux ans 

maximum 

Validation 
CNAS en 

fonction du 
travail 
réalisé 

 
 

Renouvellement 

 
Non 

 
Titre valable 2 

ans 
Renouvellement 
après recyclage 
ou automatique 

à partir de 12 
actions de  
jugements 

 
Titre valable 2 

ans 
Renouvellement 
après recyclage 
ou automatique 

à partir de 12 
actions de 

jugements ou 
retour juge C 

 
ICF après 

jugements 

Titre valable 2 
ans 

Renouvellement 
après recyclage 
ou automatique 

à partir de 9 
journées de  

jugement 
comme J.A ou 

JA adjoint 

 
 
 

Proposition 
de la CNAS 

 
V.A.E 

 
Totale ou partielle après examen 
de chaque demande par la CNAS 

 
Totale ou partielle après 

examen de chaque demande 
par la CNAS 

Tableau 10 : tableau récapitulatif 

                                                           
2
 CNAS : Commission Nationale dôActivité Slalom 

3
 ICF : Fédération Internationale de Canoë 

4
 CNJA : Commission Nationale des Juges et des Arbitres 
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Annexe 29 - Etablissement du classement national et des mises en liste, sur la période de 

transition 2011/2012 

(Passage de 3 à 5 résultats et prise en compte de la nouvelle saisonnalité) 

En référence aux articles RG 26 / RP 11 / RP 12 à 20 / 20.1 / 20.2 / RP 21 et 22  
 

La gestion du classement et la gestion des listes de niveau a été établi comme suit : 

¶ Mise en liste N1, fin de saison 2011. Classement sur 3 résultats 

¶ Mise en liste N2,  fin de saison 2011. Classement sur 3 résultats  

La gestion du classement et la gestion des listes de niveau seront établis comme suit : 

¶ Mise en liste N2  fin d’année 2011 CADETS 1 (31/12/11) Classement sur 3 résultats 

¶ Mise en liste N3 après chaque WE à partir du 1er janvier 2012 et jusqu’au 13/05/12  Classement sur 

3 résultats  

¶ Mise en liste N1/N2 intermédiaire N1/N2/N3 à partir du 14/05/12 Classement sur 5 résultats 

¶ Mise en liste N1/N2 pour 2013 le 5/11/2012  Classement sur 5 résultats 






